
Elle existe dans quelques relais pour l’accueil des paroissiens : 
 

▪ Demande et règlement de messes pour les défunts des familles, 
▪ Demande d’information et réservation d’une date pour les baptêmes ou les mariages, 
▪ Demande d’informations générales,  
▪ Demande de rendez-vous avec un prêtre, 
▪ Possibilité de poser des questions personnelles, d’échanger, d’être écouté, …  

 

RELAIS LIEU PERMANENCE JOUR HORAIRE 

Cernusson Pas de permanence 

Cerqueux sous Passavant Pas de permanence 

Cléré sur Layon Pas de permanence 

Coron Salle paroissiale,  
4 rue David d’Angers 

Les mardis des 
semaines impaires 

De 10 à 11 heures 

La Fosse de Tigné Pas de permanence 

La Plaine Bureau de la cure Les 2ème et 3ème  
jeudis du mois. 

De 9.30 à 10.30 heures 

La Salle de Vihiers Salle paroissiale Tous les vendredis De 16.30 à 17 heures 

Le Voide Pas de permanence 

Montilliers Pas de permanence 

Nueil sur Layon Presbytère Tous les samedis De 9 à 10.30 heures 

Passavant sur Layon Pas de permanence 

Saint Hilaire du Bois Pas de permanence 

Saint Paul du Bois Salle paroissiale 
(attenante à l’église) 

Le 2ème dimanche des mois impairs  
après la messe 

Somloire Pas de permanence 

Tancoigné Pas de permanence 

Trémont Pas de permanence 

Vihiers Maison parossiale Du lundi au samedi  De 9 à 11 heures 30 
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